
 

 

CERTIFICATION DES INSPECTEURS 
 

INS-LI 05 V13 

Date : 27/05/26 

 

ACQPA — 10 rue du Débarcardère, 75017 Paris  |  inspecteurs@acqpa.com  |  01 40 55 12 08 

Régime financier — tarifs applicables à partir du 1er juillet 2025 (demandeurs et titulaires) 

 

Conformément au règlement particulier « Certification des Inspecteurs » INS-RP-01 concernant les conditions financières, ce document fixe le montant des 
prestations à régler par le demandeur d’une certification ou le titulaire. Ces montants font l’objet d’une révision périodique et sont applicables pour toute 

opération exécutée dans la période de référence.  

Les frais dus au centre de préparation à l’examen ne figurent pas dans ce document et doivent être versés directement à ce dernier. 

 

Prestations Tarif HT 
Tarif TTC 

 (TVA 20 %) 

1.  Frais de première inscription 

Instruction du dossier — détermination de la recevabilité à l’examen ¹ 240,00 € 288,00 € 

Examen (pratique + théorique), gestion technique et administrative, 
établissement et délivrance du certificat (forfait) 

1 093,00 € 1 311,60 € 

 

2.  Frais de réinscription 

Instruction du dossier — recevabilité à l’examen  (uniquement si 
demande de modification de niveau) 

240,00 € 288,00 € 

Cas n° 1 — Examen complet (pratique et théorique), gestion 
technique et administrative, établissement et délivrance du certificat 
(forfait) 

1 093,00 € 1 311,60 € 

Cas n° 2 — Examen partiel (pratique ou théorique), gestion technique 
et administrative, établissement et délivrance du certificat (forfait) 

859,00 € 1 030,80 € 

 

3.  Frais de transformation de niveau (I→II ou II→III) 

Instruction du dossier¹ et gestion administrative 356,00 € 427,20 € 

Établissement et délivrance du certificat 161,00 € 193,20 € 

TOTAL 517,00 € 620,40 € 

 

4.  Frais de renouvellement du certificat 

Instruction du dossier¹ et gestion administrative 356,00 € 427,20 € 

Établissement et délivrance du certificat 161,00 € 193,20 € 

TOTAL 517,00 € 620,40 € 

 

 

 

¹ Les frais d’instruction du dossier restent acquis quelle que soit la décision du comité de certification. 

Attention/ Virements bancaires : indiquer impérativement le nom du candidat et le numéro de facture. 


